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Contexte: 
Les contrôles officiels sont définis comme toute forme de 
contrôle effectué par l'autorité compétente pour vérifier le 
respect de la législation relative aux denrées alimentaires. Ils 
doivent permettre de vérifier et d'assurer le respect des 
législations nationales et supranationales en vue de : 

 prévenir ou éliminer les risques qui pourraient 
survenir pour les consommateur, ou réduire ces 
risques à un niveau acceptable; 

 garantir la protection des intérêts des consommateurs. 
A cette fin, ces contrôles sont effectués régulièrement, en 
principe sans préavis et à n'importe quel stade de la 
production, de la transformation ou de la distribution des 
denrées alimentaires. Ils sont définis en fonction des risques 
identifiés, de l'expérience de contrôles antérieurs, de la 
fiabilité des contrôles effectués par les exploitants concernés 
ainsi que du soupçon d'un manquement éventuel. 
Les participants, à l’issue de ce module, devront être capables 
de conduire l’inspection d’une industrie agroalimentaire en 
accord avec leur réglementation nationale. 

 
Objectifs pédagogiques : 

 Évaluer un dossier de demande d’agrément technique 
 Concevoir et utiliser les fiches d’inspection produits 

et procédés au cours des inspections 
 
 
Éléments de contenu : 

 Environnement normatif et réglementaire du contrôle 
 Dossier de demande d’agrément (abattoir, pêche) 
 Fiches de contrôle et d’inspection des DAOA  

 
 
Méthodes pédagogiques : 
Cours magistraux 
Études de cas  
Utilisation des fiches en situation de contrôle sur le terrain 
 
 
Bibliographie recommandée : 
Il est demandé aux participants de venir avec les textes 
réglementaires de l’inspection dans leur pays 
 
 
Langue : 
Français 
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